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Declaration d'anachoresis

Par Claude Wehrli, Geneve

Le papyrus que nous publions en l'honneur du laureat du prix Aloys Blon-
del de papyrologie en 19351 et du savant co-editeur de «The Abinnaeus Archive»2

a ete acquis par notre maitre commun, Victor Martin, qui eut l'heureuse
fortune de faire participer la Bibliotheque publique et universitaire de Geneve
ä un achat collectif du British Museum et des universites americaines de Michigan,

Cornell et Princeton.
Comme on pourra le constater sur la planche, il s'agit d'une bände de

papyrus brun clair, longue de 25 cm et large de 6,5 cm. Le texte, ecrit parallöle-
ment aux fibres, commence ä 1,5 cm du bord superieur et ä la meme distance du
bord gauche. Sur presque toute la longueur du document, la partie droite est
tellement effacee que nous serions bien emprunte pour proposer des restitutions

si le papyrus genevois n'appartenait pas ä une categorie de documents
bien connus.

P. Gen. inv. 222, inödit. 63/64 aprds J.-C.
Hauteur 25, largeur 6,5 cm
<-»

A[...]v[
Ä7ro/Ao<p[d]vei

• y?i
'0^upuyx(®v) ttoXfecoi;)

5 Teapot 'Etupaxou xoü

'E7itpdxp[u euro xfic; 'O^up]vyx(o»v)
jcoLeox;. 6 oiöc; pou
Toxupicpv [ava-
yparpöpeyolg] en' ap-

10 <po5ou 'iTttiEcpy [riap]ep-
ßoXfii; avexcopricjEV
e'k; xfiv E,evr|[v] xfi)

£V£CTXG)Xl 5£KaX(D (fiXEl)

Nepcovo? KLauSiou

1 D. van Berchem, L'annone militaire dans l'Empire romain au Ille siecle, M6moires de la
soci6t6 nationale des antiquaires de France (1936) 117-202.

2 H. I. Bell/V. Martin/E. G. Turner/D. van Berchem, The Abinnaeus Archive. Papers of a
Roman officer in the reign of Constantinus 11 (Oxford 1962).
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15 Kaiaapog ZeßaaTOÜ

rep]|iaviKoü Au[xoK]paxopcx;
Kai] öpvütD Nepcova
KX.au8iov Kaiaapa
SsßacT[öv reppaviKÖv]

20 AüxoKpdxopa d^r|-
9ri slvai xä 7ipoye-
ypappeva Kai pr|-
8eva Ttöpov fmäpxeiv
xä) [ 'I]oxopi(ovi.

25 ] EXOV)?

] Kai.paxa
xai t|Ka
jipoa
816 [a^irö] avgypa-

30 cprjvai ayxöv [ev xolg]
dvaK£X(üpr|[KÖaiv]
änö x[oö EV£Gxröxo<; (Seköixou Exoug)]
dx; KaöriKEi

o<; avxi-
35 Jv1! o£CTr|p(£i(opai).

1 Apr£s A[ ]v[ on attend Kai suivi du nom du second grammate
2-3 Quelques traces d'encre aprds 'ATüoÄXo(p[d]vEi, peut-etre le ddbut du nom qui se termine ä la

ligne 3 et que nous ne dechiffrons pas. On a peut-etre affaire ici ä une double denomination personnels

si frequente en Egypte, suivie de la fonction de X et d'Apollophands comme dans P. Oxy II
251, 2 et 252, 2. On pourrait songer au ypapiiareui; (rf|<;) toXeox; Sur ce magistrat, cf. P. Mertens,
Les services de l'dtat civil et le contröle de la population ä Oxyrhynchus au Ille siecle de notre dre

(Bruxelles 1958) 2-7
4 'O^upuyxiwv)ou 'O^upUYX(irwv) comme dans P. Oxford Wegener 5, 2
8 On pourrait aussi trouver &7toypa(po|isvo£ comme dans P. Oxy. II 252,4
9-11 Sur l'äpipoöov 'Iirnetov riap£|ißoXf|<;, cf H. Rink, Strassen- und Viertelnamen von Oxyrhynchus

(Glessen 1924) 39-41 et P Strass 220, 2.

13-16 Sur la titulature, cf. P Bureth, Les ütulatures imperiales dans les papyrus, les ostraca et les

inscriptions d'Egypte (30 a C.-284 p C.) (Bruxelles 1964) 34-35.
17-24 Sur la formule du serment, cf E Seidl, Der Eid im römisch-ägyptischen Provinzialrecht,
Munchener Beitrage zur Papyrusforschung und antiken Rechtsgeschichte 17 (Munich 1933) 44-68,
mais surtout 52-53.
23 Le sens de itopoi;, «fortune, biens», a dtd souhgnd par F Oertel, Die Liturgie (Leipzig 1917)
144, note 2 et coniirmd par le P Graec Vindob mv 25824 a/b, dditd par H Metzger, Mus Helv. 2

(1945) 54-62, voir notamment 61-62. Philon, De speciahbus legibus 3, 159 brosse le tableau des

reprdsailles exercdes contre les families des ddlinquants
25-28 Ces lignes sont trop altdrdes pour qu'il soit possible d'en tirer un sens satisfaisant
33-34 Un trait horizontal sdpare le debut des deux lignes.
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Traduction

A X et ä Apollophanes grammates(?) de la ville d'Oxyrhynque, de la
part d'Epimaque, fils d'Epimaque, d'Oxyrhynque. Mon fils Ischyrion, inscrit
dans le quartier d'Hippeön Parembole, est parti ä l'etranger en cette dixieme
annee du regne de Neron Claude Cesar Auguste Germanique Empereur. Et je
jure par Neron Claude Cesar Auguste Germanique Empereur que la declaration

ci-dessus est conforme ä la veritd et qu'Ischyrion ne possede aucun bien.
C'est pourquoi je demande qu'il soit inscrit dans le registre des disparus ä

partir de cette dixieme annee, comme il convient. J'ai signe.

Commentaire

C'est en 1933, lors du 3e congres international de papyrologie, que V. Martin,

dans son penetrant expose sur l'administration de l'Egypte greco-romaine, a
attire l'attention sur le probieme important de Yanachöresis.3

Depuis les travaux d'Henri Henne4 et de Horst Braunert5 ont confirme
dans leurs grandes lignes les conclusions du savant genevois.

Le premier definit Yanachöresis de la faqon suivante: «Ce n'est ni la fuite ni
la disparition ni la greve. Vanachöresis, c'est essentiellement l'etat
d'absence illegal, individuel ou collectif, et, dans la mesure, fort large, oil cet
etat d'absence resulte de motifs d'ordre fiscal, il a pour cause, plus precisement
encore, la pression ou l'oppression fiscale -mots parents, mais non synonymes -
c'est l'evasion fiscale au sens corporel du mot.»6

Le second a montre de fagon pertinente que Yanachöresis se trouve en
etroite relation avec la notion d'idia, «den ersten Wohnsitz des Individuums», et

que sans ce point d'attache Yanachöresis n'existerait pas.7
Pour l'epoque romaine, le phenomene se pergoit des Tibere, voire des

Auguste. Le texte bien connu oü Philon, contemporain de Caligula ou de
Claude, decrit la cruaute d'un percepteur a ete confirme par les papyrus.8 Les

percepteurs, responsables de l'encaissement des taxes, recourent ä la contrainte
de corps; insolvables, les contribuables prennent la fuite (anachöresis), villes et

3 V. Martin, Les papyrus et I'histoire administrative de l'Egypte greco-romaine, Münchener
Beiträge zur Papyrusforschung und antiken Rechtsgeschichte 19 (1934) 102-165.

4 H. Henne, Documents et travaux sur Vanachöresis, Mitteil, aus der Papyrussammlung der
österreichischen Nationalbibliothek (Papyrus Erzherzog Rainer), Neue Serie, 5. Folge (Akten
des 8. Internationalen Kongresses für Papyrologie Wien 1955, Vienne 1956) 59-66.

5 H. Braunert, IA1A. Studien zur Bevölkerungsgeschichte des ptolemäischen und römischen
Ägypten, J. Jur. Pap. 9-10 (1955-1956) 211-328. Id., Die Binnenwanderung. Studien zur
Sozialgeschichte Ägyptens in der Ptolemäer- und Kaiserzeit (Bonn 1964).

6 H. Henne, art. cit. 59.

7 H. Braunert, IAIA 239.
8 Phil. De specialibus legibus 3, 159-162.
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villages se depeuplent9 et c'est sous Neron precisdment que la depopulation
atteindra son paroxysme.10

Dans le P. Gen. inv. 222, on retrouve les trois parties caracteristiques de ce

type de document:

- le requerant declare Yanachöresis du contribuable en jurant par l'Empereur
(lignes 1-20);

- il certifie que le fugitif est denue de tous biens (lignes 20-24);
- il demande son inscription dans le registre des disparus (lignes 29-33).

A rapprocher le P. Gen. inv. 222 des donnees qui se degagent des
documents de la premidre moitie du Ier siede apres J.-C.,11 on constate que notre
texte redete la situation reelle de l'Egypte et qu'on y voit attestes les memes
mefaits du gouvernement de Neron dans l'Empire que Dion Cassius12 et Taci-
te13 ont signaies.

9 Cf. G. Chalon, L'edit de Tiberius Julius Alexander (Bibliotheca Helvetica Romana 5, Ölten
1964) 53-68.

10 H. I. Bell, The economic crisis in Egypt under Nero, JRS 28 (1938) 1-8. Id., Roman Egyptfrom
Augustus to Diocletian, Chron. Eg. 13 (1938) 347-363. Id., Egyptfrom Alexander the Great to
the Arab conquest (Oxford 1948) 77-78.

11 P. Oxy. II251 (44 apr&s J.-C.); 284.285.393.394 (vers 50 apres J.-C.). P. Graux2, Bull. Inst. fr.
arch. or. 21 (1923) 195-210.

12 Dio Cass. 61, 5, 5.

13 Tac. Ann. 15,45.
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